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SOCIETE « BALLO MOTORS »

ABIDJAN ABOBO ANONKOUA KOUTE, LOT

1205, ILOT 132, Lot 1205, Ilot 132

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du jeudi 21/07/2025, et
enregistrés au CEPICI le 22/07/2025, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « BALLO MOTORS »Dénomination :

LA REPRESENTATION EXCLUSIVE OU NON
EXCLUSIVE DE MARQUES AUTOMOBILES LOCALES ET
ETRANGERES ;

L’IMPORTATION, L’EXPORTATION, L’ACHAT, LA
VENTE, LA LOCATION ET LA CONCESSION DE VEHICULES
NEUFS OU D’OCCASION DE TOUTES CATEGORIES
(VEHICULES PARTICULIERS, UTILITAIRES, ELECTRIQUES,
THERMIQUES, HYBRIDES, DEUX-ROUES, ETC.) ;

L’INSTALLATION ET L’EXPLOITATION DE
CONCESSIONS AUTOMOBILES MODERNES, DE
SHOWROOMS, D’ATELIERS DE REPARATION, DE CENTRES
TECHNIQUES ET DE SERVICES APRES-VENTE
MULTIMARQUES ;

LE MONTAGE LOCAL DE VEHICULES EN SKD (SEMI
KNOCKED DOWN) OU CKD (COMPLETELY KNOCKED
DOWN), SOUS LICENCE, EN MARQUE BLANCHE OU SOUS
LA MARQUE PROPRE BALLO MOTORS ;

LE DEVELOPPEMENT DE LA MARQUE BALLO
MOTORS ET LA CREATION DE MODELES PROPRES
ADAPTES AUX REALITES CLIMATIQUES, ECONOMIQUES ET
INFRASTRUCTURELLES AFRICAINES ;

LA VENTE DE PIECES DETACHEES, ACCESSOIRES
AUTOMOBILES, EQUIPEMENTS ELECTRONIQUES
EMBARQUES ET PRODUITS DERIVES LIES A LA MOBILITE ;

LA MISE EN PLACE DE SOLUTIONS DE
FINANCEMENT INNOVANTES EN PARTENARIAT AVEC DES
INSTITUTIONS FINANCIERES : CREDIT-BAIL, LEASING,
PAIEMENT ECHELONNE, ETC. ;

Objet :



LA CREATION DE CENTRES DE FORMATION
AUTOMOBILE POUR LE RENFORCEMENT DES
COMPETENCES TECHNIQUES ET COMMERCIALES DANS LES
METIERS LIES A LA MOBILITE ;

L’EXPLOITATION D’ACTIVITES CONNEXES OU
COMPLEMENTAIRES TELLES QUE LA LOGISTIQUE
AUTOMOBILE, LE TRANSPORT DE VEHICULES, LE
STOCKAGE, LE DEDOUANEMENT, ET LA GESTION DE
PLATEFORMES NUMERIQUES DE VENTE OU DE
RESERVATION ;

ET, D’UNE MANIERE GENERALE, TOUTES
OPERATIONS COMMERCIALES, INDUSTRIELLES,
FINANCIERES, MOBILIERES OU IMMOBILIERES SE
RATTACHANT DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT A L’
OBJET CI-DESSUS OU SUSCEPTIBLES D’EN FAVORISER LE
DEVELOPPEMENT.

 Et pour la réalisation de l’objet social :
-  l’acquisition, la location et la vente de tous

biens meubles et immeubles.
- l’emprunt de toutes sommes, et en garantie l’

affectation hypothécaire ou en nantissement de tous ou
partie des bien sociaux.

- La prise de participation de la société dans
toutes entreprises ou société ivoirienne ou étrangères,
créées ou à créer ayant un objet similaire ou connexe.

Et généralement, toutes opérations
commerciales, industrielles, financières, mobilières et
immobilière, pouvant se rattacher directement ou
indirectement à l’objet social et à tous objets similaires
ou susceptibles d’en assurer le développement

5,000,000 F CFA divisé en (500.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 500 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.
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n°CI-ABJ-03-2025-B13-08236 du 14/08/2025 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
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